
Recherche d’emploi ? Souhait d’évolution ou de réorientation professionnelle ? Le 

bilan des compétences adapté permettra à son bénéficiaire d’élaborer un  

projet professionnel réaliste et réalisable, qui tienne compte des contraintes liées à 

son handicap visuel. 

 

 La démarche de Bilan des Compétences Adapté répond à des attentes personnelles spé-

cifiques et tient compte des contraintes liées au handicap visuel. Elle s’adresse à ceux qui  

souhaitent faire un bilan à un instant donné pour élaborer un projet professionnel  

argumenté.  

 Pour cette prestation, Résilience Conseil, en partenariat avec Ceciaa, peut intervenir à 

la demande de l’intéressé (salarié, agent de la Fonction publique, demandeur d’emploi) ou de 

l’employeur. 
 

• Objectifs du Bilan des Compétences Adapté TH 
 

1. Identifier les compétences individuelles acquises  au long de la vie professionnelle ou  

personnelle, 

2. Réaliser un diagnostic personnel et professionnel, détecter les possibilités à  

assumer d’autres responsabilités, 

3. Faire réagir l’intéressé sur les points majeurs de ce diagnostic, l’aider à s’imprégner des in-

formations le concernant, 

4. Mettre au point un projet professionnel réaliste et argumenté, et identifier les moyens de 

le mettre en œuvre.  
 
 

• Déroulement du Bilan des Compétences Adapté TH 
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Bilan des Compétences Adapté  
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• Les bénéfices d’un Bilan des Compétences Adapté  
 

• Une dynamisation psychologique 

• Une meilleure connaissance de ses compétences 

• Une clarification de sa situation actuelle  

• Une valorisation de soi 

 

• Des outils de travail adaptés et des supports accessibles 
 

 

 

• Des  financements possibles 
 

• Financements dans le cadre du Budget Handicap si votre entreprise a conclu un 

accord agréé par la DDTEFP 

• Cofinancement possible par  l’Agefiph ou le Fiphfp 
 

Des aides techniques 

mises à disposition  

pendant toute la durée 

du bilan 

 

Une prise en compte du 

handicap visuel à toutes 

les étapes du bilan 

 

Un bilan réalisable  

à distance  

(conférence téléphonique)  

Temps d’échanges avec le conseiller : 
 

• Entretiens réalisés en face à face ou à distance 

(conférence téléphonique), avec possibilité  

    d’envoi des supports de travail par mail/courrier           

selon le type de déficience. 

• Documents d’information et supports pédago-

qieus accessibles quelle que soit la déficience 

visuelle  (caractères agrandis Braille, audio, nu-

mérique accessible avec Jaws…). 

Temps de travail et de recherche personnel : 
 

• Possibilité de mise à disposition d’un poste de travail 

complet, ou d’équipements spécifiques adaptés au 

handicap visuel du bénéficiaire (ordinateur portable 

équipé de logiciel de synthèse vocale, de lecteur d’é-

cran, d’agrandisseur de caractères…).  

• Possibilité de travailler chez soi ou depuis un espace  

    réservé au sein de nos locaux. 

 

 « Egalité des chances » n’est pas toujours synonyme d’« égalité de traitement » ; même si une personne 

handicapée ne se réduit pas à son handicap, ce dernier fait partie intégrante de son histoire et doit donc être pris 

en compte lors d’un bilan de compétences. 

 Pour garantir ce principe, il est nécessaire qu’une personne handicapée ait accès aux mêmes informations 

qu’une personne « valide ». La prestation de bilan doit parfois être adaptée, afin de venir compenser les difficultés 

liées au handicap visuel de la personne. 

Notre philosophie 
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